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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE N°5 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 10 AVRIL 2025 

 
 
 
La séance est ouverte à 18H10 sous la présidence de M. Olivier DEROUIN, Proviseur. 
 
Le quorum étant atteint, M. DEROUIN remercie les 17 membres présents et excuse les membres absents. 
 
Secrétariat de séance : 

M. Jean-Renaud BERCHE assure le secrétariat de séance. 
 

ORDRE du JOUR : 

1 – Gestion matérielle et financière : 

 Compte financier 2024          Décision 

 Sorties et voyages scolaires – Échange avec l’ALLEMAGNE phase 2     Décision 

 Contrats et conventions          Décision 

 Renouvellement de l’autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance dans et aux abords du lycée Information 

2 – Questions diverses 
 
 
Adoption du PV du précédent CA : 
 
M. DEROUIN propose d’adopter le procès-verbal du précédent conseil d’administration du 17 février 2025. 

 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre:  0 abstention : 0 
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I – GESTION MATERIELLE ET FINANCIERE 

 

 COMPTE FINANCIER 2024 : 
 
M. DUPLESSIS présente le compte financier de l’exercice 2024. 

En raison de subventions perçues et de la régularisation des recettes du S.R.H., le budget initial augmente. 

Le besoin en fonds de roulement est donc négatif, à savoir : - 188 212,71€. 

Le fonds de roulement augmente donc de 83% ; le nombre de jours d’autonomie est donc de 67. 

 

 

 



-3/10- 
 

 



-4/10- 
 

 
 
 
 
 
 
 



-5/10- 
 

 
 
 



-6/10- 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



-7/10- 
 

Le CA approuve le compte financier de l’exercice 2024 à l’unanimité : 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0 abstention : 0 
Acte n°5/79 rendu public pour affichage 
 
Le CA vote l’affectation du résultat de l’exercice 2024 à l’unanimité : 
Vote :  Votants : 17 Pour : 17  contre: 0  abstention : 0 
Acte n°5/78 rendu public pour affichage 
 

 SORTIES ET VOYAGES SCOLAIRES – ÉCHANGE AVEC L’ALLEMAGNE PHASE 2 : 

Le budget est équilibré : le total des dépenses et recettes atteint 11 564€. 

 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
Acte n°5/82 rendu public pour affichage 
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 CONTRATS : 

CONTRAT D'ADHESION AU SERVICE OTIS CONNECT EN COMPLEMENT DU CONTRAT DE MAINTENANCE OTIS. : 
 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°5/80 rendu public pour affichage 

 RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D4EXPLOITATION D4UN SYSTÈME DE VIDÉOSURVEILLANCE 
DANS ET AUX ABORDS DU LYCÉE : 

 

M. BERCHE, représentant FCPE des parents d’élèves, demande des précisions à M le Proviseur portant sur le nombre de 
caméras de vidéosurveillance installées, leur angle de prise de vue. 

Il manifeste son opposition à l’installation de caméras de vidéosurveillance au lycée Pierre BOURDAN et plus largement à 
proximité et aux abords de tous les établissements scolaires et notamment pour des raisons éthiques et éducatives. 

Il ajoute que ce rôle de surveillance incombe d’abord à une surveillance humaine, par les personnels de l’établissement (AED, 

CPE, agent.e.s, …) et non à des caméras. 

M DEROUIN répond que les caméras (au nombre de 5) ne filment que les entrées de l’établissement. 
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II – QUESTIONS DIVERSES 

 
 
1) Les enseignants du lycée Pierre BOURDAN pourraient-ils bénéficier, comme c’est le cas dans d’autres lycées, d’un badge 
d’accès à l’établissement pour entrer lorsqu’il n’y a personne à la loge (réunions après 18h, activités diverses telles que EPS 
ou théâtre, etc) ? 
 
M DEROUIN répond que le problème de l’accès au lycée pendant ces activités est légitime mais que le problème des badges 
est aussi bien financier (coût du logiciel), qu’éthique avec des problèmes de « fichage ». 

Il propose de veiller à ce que l’agent d’accueil ne fasse pas ses tournées pendant ces horaires (d’activités sportives, théâtrales, 
conseils de classe, etc.) afin de rester positionné à la loge. 

Mme VEDRENNE, représentante des personnels enseignant.e.s et d’éducation le regrette et fait remarquer qu’il s’agit de 
nouveau d’un problème de manque de personnels. 
 
 
2) Ne serait-il pas judicieux de réserver une plage horaire de 12 à 14h un jour par semaine où élèves et personnels seraient 
libérés et ainsi disponibles pour toute réunion : CVL, écodélégués, club développement durable, échecs...  activités du CDI 
telles que Mangatitudes... réunions BTS etc ? 
 
M. DEROUIN explique que c’est très complexe voire impossible à mettre en place (sans utiliser les créneaux du mercredi AM) 
en raison entre autre du couplage des options et spécialités et des services partagés de certain.ne.s enseignant.e.s. 
 
 
3) Les représentant.es du SNES-FSU font lecture d’une déclaration annexée au PV, au sujet du financement par la DRAC 
Nouvelle-Aquitaine d’intervenant.e.s professionnel.le.s au sein des enseignements artistiques optionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h35 

 

 

 
Le secrétaire de séance 

 
 
 
 

M. Jean-Renaud BERCHE 

Le Président, 

 
M. Olivier DEROUIN 

 
 
 



-10/10- 
 

 


